
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION SAINT JEANNAISE 
ZAC DES BASSES ECHARRIERES - 38440 ST JEAN DE BOURNAY 

COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 JUILLET 2008 

 
L’an deux mil huit, le trois juillet, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION 
SAINT-JEANNAISE, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel des 
séances, sous la présidence de Monsieur CAILLET Pierre. 
 
Date de la convocation : 25 juin 2008  
 
Présents : BARALE Maurice, SIMONDANT Martial, LAMOURY Michelle, REYNAUD Thierry, PICHAT Alain, 
MANDRAND Robert, LEVIGNE Michel, SERVET Guy, BALLY Pascal, GENIN Raymond, CHAPOT Fabienne, MARTIN 
Guy, DEBRAND Maurice, GERIN Guy, GELIN Maurice, SAUNIER Georges, HINGREZ Christelle, CAILLET Pierre, 
DEXPERT Jean-Paul, GELIN Bruno, ROLLAND Thierry, PIOLAT Jean-Christian, SAUTARD-BADIN Hervé, 
RABILLOUD Andrée, ROY Louis, VIVIAN Jean-Pascal, GERIN Philippe, MOINE Armand, BAUDOUIN Jocelyne, 
GERBOULET Jacqueline, FILLON Jean-Michel, BESTIEU Patrice, ROBERT Christiane, PELLERIN Anne-Marie, BLEIN 
Georges, DREVET Jean-Michel, PERRET Michel, GARGAUD Jean-Paul, BRUT Michel. 
Absents suppléés : HENRY Daniel, BELFILS Mireille, GENIN Jean-Paul 
Absents excusés : BARRUEL Jean-Louis, POIZAT Philippe 
 
M. Michel LEVIGNE est désigné comme secrétaire de séance.  
 
Approbation du compte rendu du conseil communautaire du 22 mai 2008 : M.FILLON signale que l’article 19 
du règlement intérieur prévoit l’enregistrement des débats, contrairement à la prise de position du Président 
lors de la dernière séance. 
 

Le président donne acte et indique qu’un nouveau règlement intérieur sera soumis au conseil lors de la 
séance de septembre. 
 

Le compte-rendu est approuvé sans modification. 
 
Réponse aux questions de la séance précédente relatives à l’encaissement de différentes subventions se 
rapportant à la ville-centre :  
 

- chemin de Croulas : la notification de la subvention a été postérieure au décompte général et définitif 
des travaux. La demande de versement a été effectuée le 7 mai 2008. 

- Embellissement du centre-ville : Les subventions du Conseil général de 37 774 € et 40 000 € sont 
encaissées au 2 avril 2008 ; Le solde de 18 294 € (part Conseil général) et celui de 17 074 € (part 
Conseil régional) au titre du CGD sont encaissés respectivement au 14 mars 2008 et au 25 février 
2008. 

 
08-07-N1 : Désignation des membres de la commission  d’appel d’offres  
En application de l’article 22 du Code des Marchés Publics, le Conseil communautaire doit constituer une 
commission d’appel d’offres qui aura vocation à juger les consultations dont la procédure est formellement 
encadrée par la loi. Les règles de désignation sont celles de la commune la plus peuplée du canton. Cinq 
titulaires et cinq suppléants doivent être désignés. Les suppléants ne sont pas attachés aux titulaires. Il leur 
sera fait appel dans l’ordre de la liste d’élection. 
Il est proposé pour les fonctions de titulaire : Thierry ROLLAND, Georges SAUNIER, Jean-Pascal VIVIAN, 
Guy SERVET, Martial SIMONDANT. 
Il est proposé pour les fonctions de suppléant : Alain PICHAT, Jean Christian PIOLAT, Jean-Louis 
BARRUEL, Maurice DEBRAND, Guy GERIN. 
Une délégation permanente du Président en faveur de M. Jean-Paul GARGAUD sera établie parallèlement 
(la suppléance du Président ne pouvant être choisie au sein des membres élus de la commission). 
La représentation proportionnelle, prévue à l’article L.2121-22 du CGCT 1, rendue applicable aux EPCI par 
l’article L 5211-2 du CGCT est destinée à permettre l’expression pluraliste des opinions. Elle trouve son 
application lorsque l’élection de l’assemblée délibérante a lieu par scrutin de liste, ce qui permet d’identifier 
une majorité et une opposition. Cette disposition ne peut donc être mise en œuvre pour les EPCI. 
L’élection est organisée par vote secret à l’aide de bulletins de listes (modifiables par l’électeur). 
 
Nombre de votants : 39 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 39 
Nombre de bulletins blancs ou nuls : 0 
Suffrages exprimés : 39 
Majorité : 20 voix 
Ont obtenu : 
 

 

                                                      
1 Code Général des Collectivités Territoriales 



Délégués titulaires   
Thierry ROLLAND 38 Elu 
Georges SAUNIER 36 Elu 
Jean-Pascal VIVIAN 37 Elu 
Guy SERVET 37 Elu 
Martial SIMONDANT 38 Elu 
Délégués suppléants   
Alain PICHAT 39 Elu 
Jean Christian PIOLAT 38 Elu 
Jean-Louis BARRUEL 37 Elu 
Maurice DEBRAND 35 Elu 
Guy GERIN 39 Elu 
 
GELIN Maurice 1 non-élu 

 
08-07-N2 : Composition des commissions  
En application de l’article 24 du règlement intérieur, il est proposé de mettre en place les quatre 
commissions suivantes : finances, voirie, base de loisirs, gestion des déchets. Pour éviter la constitution 
d’organes dont l’effectif excessif serait une gêne à l’expression et pour n’écarter aucune commune, il est 
proposé de déterminer le nombre de membres de ces commissions. Comme pour la commission d’appel 
d’offres, le principe de représentation proportionnelle ne trouve pas à s’appliquer dans les EPCI. Ces 
commissions seraient ainsi constituées : 

- Commission des finances : représentation de chacune des délégations et représentation de 
chacune des communes, soit 28 délégués y compris le Président. 

- Commission voirie : représentation de l’intérêt communautaire (président et vice-présidents), 
représentation des besoins de proximité (1 délégué par commune), soit 28 délégués y compris 
le Président. 

- Commission ordures ménagères et déchèterie : représentation de chacune des communes + le 
Vice-président délégué, soit 15 + le Président. 

- Commission Base de Loisirs : représentation de chacune des communes + le Vice-président 
délégué, soit 15 + le Président. 

 
M.VIVIAN demande que le nombre de délégués aux commissions ne soit pas limité. Il souhaiterait que les 
conseillers communautaires puissent venir librement aux commissions. 
 

M.CAILLET rappelle sa position, fondée sur des commissions dont le nombre de membres est limité 
pour permettre un travail collectif efficace. 

 
M.VIVIAN voudrait connaître le sort des autres commissions citées dans le règlement intérieur. 
 

M.CAILLET indique que cette question est traitée à l’occasion du point suivant sur l’ordre du jour. 
 
Mme PELLERIN propose la création de suppléants pour les commissions. 
 

Cette suggestion sera soumise au bureau. 
 
Il est procédé à un vote pour fixer le nombre de membres des quatre commissions. 
 
Le Conseil communautaire,  
Pour la commission des finances, 
après en avoir délibéré à 30 voix pour et 9 contre : 
Fixe la composition de la commission des finances à 28 membres y compris le président. 
 
Le Conseil communautaire,  
Pour la commission voirie, 
après en avoir délibéré par 30 voix pour et 9 contre : 
Fixe la composition de la commission voirie à 28 membres y compris le président. 
 
Le Conseil communautaire,  
Pour la commission ordures ménagères -déchèterie, 
après en avoir délibéré à 30 voix pour et 9 contre : 
Fixe la composition de la commission ordures ménagères -déchèterie à 14 membres + le vice-président 
délégué + le président. 
 
 



Le Conseil communautaire,  
Pour la commission base de loisirs, 
après en avoir délibéré à 30 voix pour et 9 contre : 
Fixe la composition de la commission base de loisirs à 14 membres + le vice-président délégué + le 
président. 
 
08-07-N3 : Constitution des commissions  
Il est procédé au vote à bulletin secret à l’aide de bulletins de liste modifiables par l’électeur. 
 
Nombre de votants : 39 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 30 
Nombre de bulletins blancs ou nuls : 0 
Abstention : 9 
Suffrages exprimés : 30 
Majorité : 16 voix 
 
Ont obtenu : 
 

Martial SIMONDANT 30 Elu Martial SIMONDANT 30 Elu

Maurice BARALE 30 Elu Jean-Pierre MARONNE 30 Elu

Alaint PICHAT 30 Elu Alain PICHAT 30 Elu

Michel LEVIGNE 29 Elu Robert MANDRAND 30 Elu

Guy SERVET 30 Elu Guy SERVET 30 Elu

Daniel HENRY 30 Elu Raymond GENIN 30 Elu

Maurice DEBRAND 30 Elu Maurice DEBRAND 30 Elu

Guy MARTIN 30 Elu Fleury GRANDJEAN 30 Elu

Guy GERIN 30 Elu Guy GERIN 30 Elu

Yves CURTHELET 30 Elu Philippe RIMAUD 30 Elu

Georges SAUNIER 30 Elu Georges SAUNIER 30 Elu

Mireille BELFILS 30 Elue Frédéric BADIN 30 Elu

Pierre CAILLET 30 Elu Pierre CAILLET 30 Elu

Jean-Paul DEXPERT 30 Elu André CHAFFARD 30 Elu

Bruno GELIN 30 Elu Bruno GELIN 30 Elu

Thierry ROLLAND 30 Elu Martial BARDIN 30 Elu

Andrée RABILLOUD 30 Elue Andrée RABILLOUD 30 Elue

Louis ROY 30 Elu Louis ROY 30 Elu

Jean Christian PIOLAT 30 Elu Jean Christian PIOLAT 30 Elu

Claire DEBOST 30 Elue Evelyne LATORRE 30 Elue

Jean-Louis BARRUEL 30 Elu Jean-Louis BARRUEL 30 Elu

Isabelle MANDRAN 29 Elu Daniel THIVOLET 30 Elu

Jean-Pascal VIVIAN 30 Elu Jean-Pascal VIVIAN 30 Elu

Jean-Michel FILLON 30 Elu Jean-Michel FILLON 30 Elu

Michel PERRET 30 Elu Michel PERRET 30 Elu

GUILLAUD Sébastien 30 Elu Marcel BERTHIER 30 Elu

Jean-Paul GARGAUD 30 Elu Jean-Paul GARGAUD 30 Elu

Philippe POIZAT 30 Elu Michel BRUT 30 Elu

Ordures Ménagères/Déchèterie Base de Loisirs

30 Elue

30 Elue

30 Elue

30 Elu

30 Elue

30 Elu

30 Elue

30 Elue

30 Elu

30 Elue

30 Elu

30 Elu

30 Elue

30 Elu

30 Elu

30 Elu

30 Elue

30 Elu

Elue

30 Elu

30 Elu

Michelle LAMOURY

Alain COURTOIS

Pascal BALLY

30 Elu

30 Elu

30 Elu

Finances Voirie

CULIN

LIEUDIEU

ARTAS

BEAUVOIR DE 
MARC

CHATONNAY

ST JEAN DE 
BOURNAY

TRAMOLE

MEYRIEU LES 
ETANGS

MEYSSIEZ

ROYAS

ST AGNIN SUR 
BION

VILLENEUVE DE 
MARC

René BERNARD

Robert MANDRAND

Daniel HENRY

Maurice DEBRAND

Christian DALMASSO

Jean Christian PIOLAT

Jean-Michel DREVET

STE ANNE SUR 
GERVONDE

SAVAS MEPIN

Pascal GRANDJEAN

Maurice GELIN Yves CURTHELET

Mireille BELFILS Georges SAUNIER

30 Elu

30 Elu

30

Elisabeth FERRAND

Gérard PELLET Nathalie BURICAND

Alain PERRIN Magali GENTAZ30 Elu

Maryline BELLAVOGNA

Michel CHAURY Alexandra POIZAT

Noël BALLAZ

Nadine CERRO Stéphane MOIROUD

Jean-Michel FILLON Jean-Pascal VIVIAN

30 Elu

 
 
 

Autres instances  
Les autres instances sont les groupes de travail, groupes de réflexion et comités de pilotage. Ils pourraient 
être assimilés à des comités consultatifs, mais l’article L.2143-2 du CGCT n’est pas clairement transposable 
aux EPCI. D’autre part, il est apparu de fréquents changements des représentants des communes, ce qui 
aurait nécessité pour chacun d’entre eux une mise à jour par délibération du Conseil communautaire. Ces 
réflexions conduisent à proposer la constitution d’instances informelles non désignés par le Conseil 
communautaire. 
 
Les convocations seront adressées nominativement aux délégués désignés par la commune à raison d’un 
par commune ; un exemplaire de l’invitation étant adressé parallèlement à chaque commune. Ce 
fonctionnement sera expérimenté et pourra éventuellement être amélioré si besoin est. La liste des 
membres de ces instances est jointe au présent compte-rendu. 
 
Par ailleurs, le Président a souhaité être assisté par un comité exécutif informel. En effet, l’accroissement 
des charges de travail communautaire conduit à différencier le traitement des questions selon leur 
importance. Ce comité exécutif se réunira en alternance ave le bureau et donnera son avis sur les affaires 
courantes. Il est composé de Mme RABILLOUD et de MM.GARGAUD, SIMONDANT et SERVET. M.VIVIAN 
a été invité à y participer mais il a décliné la proposition. 
 



M.VIVIAN indique qu’il a été procédé à l’élection d’un bureau de 15 membres pour représenter la totalité 
des communes. Le fait de créer un comité exécutif restreint reproduit l’organisation antérieure qui créait des 
frustrations pour les communes non-représentées. Son refus de participer à ce comité, qui à ses yeux ne 
fera pas que débattre de questions de second ordre, s’inscrit dans une solidarité avec les communes non 
représentées. Par ailleurs, il aurait souhaité que soit créée une commission par vice-présidence. 

 
M.CAILLET souligne que ce comité n’est pas un bureau bis. Il vise à désencombrer les réunions de 
bureau et à éviter la prise de décision par le seul président. 
 

M.VIVIAN est également en désaccord avec la constitution de groupes de travail ou comité de pilotage : il 
cite le cas de certaines réunions de préparation du PLH ou la présence de représentants de la société civile 
aux réunions de restitution lui avait paru gênante. 
 
Aménagement du territoire  
 
08-07 N4 : Information sur les Tribunaux de Grande Instance  
Le ministère de la justice a envisagé la suppression de certains tribunaux de grande instance (TGI). Etait 
concerné initialement le TGI de Bourgoin pour être amalgamé avec le TGI de Vienne. Puis, devant la levée 
de bouclier du barreau de Bourgoin et d’autres instances, le ministère a réétudié le dossier en comparant 
les critères relatifs à chaque communauté d’agglomération (CAPV2 et CAPI3). 
En ce qui concerne notre communauté de communes, le président a été convié à une réunion le 2 juin 
dernier à la CAPV. A été présentée à d’autres intercommunalités la vision du dossier pour défendre la 
position de Vienne. (deux localisations possibles, importance du TGI de Vienne qui traite deux fois plus de 
dossiers que celui de Bourgoin. A la question d’un avis de notre communauté de communes en faveur de 
Vienne ou de Bourgoin, le président a précisé que la situation était partagée entre les deux possibilités, 
pratiquement équivalentes sur le plan de la distance, mais pas nécessairement sur le nombre de dossier 
traités, et que, sauf à envisager sous forme de boutade la localisation à Saint-Jean-de-Bournay, la position 
historique et l’importance administrative de Vienne était à considérer (sous-préfecture, groupement de 
gendarmerie etc.). 
Aucune invitation n’a été reçue de la part de la CAPI pour connaître de son dossier. Ce n’est que par presse 
que la Communauté de communes sait que la CAPI a proposé quatre implantations possibles, toutes quatre 
en dehors de Bourgoin (deux sur Villefontaine, deux sur l’Isle d’Abeau). Le président a eu l’occasion 
d’évoquer le sujet avec M.COTTALORDA, maire de Bourgoin et président de la CAPI et lui a fait part de 
cette remarque. M.COTTALORDA a précisé à cette occasion qu’étant très pris par la mise en place du 
nouveau mandat et par le devenir de l’EPIDA, il n’avait pas pris ce contact avec notre communauté de 
communes. 
 
Le conseil communautaire est sollicité sur l’opportunité de se prononcer en faveur d’une implantation ou 
d’une autre. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
DECIDE, par 29 voix contre 7 et 3 abstentions, de ne pas prendre position dans ce débat. 
 
08-07 N5 : Demande de maintien de la Caisse d’Alloc ations familiales de Vienne  
L’éventualité d’une fusion avec la CAF de Grenoble est évoquée. La communauté n’a pas à s’immiscer 
dans l’organisation interne d’un organisme tiers. En revanche, elle peut s’interroger sur un mouvement de 
concentration d’un service tel que la CAF sur Grenoble, alors que dans le même temps, le Conseil général 
opère le mouvement inverse avec la territorialisation, dans le but affiché de développer une plus grande 
proximité avec le terrain. La fusion des deux CAF modifierait sensiblement la représentation de notre 
territoire au sein du conseil d’administration de la CAF; au risque d’amoindrir la capacité de la CAF à 
s’adapter aux conditions locales. 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
EXPRIME sa préférence pour le maintien de la CAF de Vienne. 
 
Piscine  
 
Rapport sur l’état d’avancement du dossier  
L’avant-projet détaillé a été présenté en fin du mandat précédent. L’estimation de 1 948 000 € HT passe 
après révision à 2 006 440 € HT. A cela, il convient d’ajouter 313 860 € HT de compléments de prestation 
et d’évolution ce qui porte le coût de construction à 2 320 300 € HT. En ajoutant les charges foncières, les 
frais accessoires et la TVA, le montant total TTC est de 3 945 634 €. Il est proposé de solliciter sans tarder 
les financements possibles de manière à évaluer de manière fiable la capacité de la Communauté de 
communes à engager un tel projet. 
 Propositions sur la conduite du dossier 

                                                      
2 CAPV : Communauté d’agglomération du Pays Viennois 
3 CAPI : Communauté d’agglomération des Portes de l’Isère 



08-07-N6 : Sollicitations des aides financières pou r la réalisation de la piscine.  
Vu les estimations présentées, 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
AUTORISE le président à solliciter les aides financières du CNDS et du Conseil général en vue de la 
construction de la nouvelle piscine. 

 
Personnel  
 
08-07-N7 : Création d’un poste de rédacteur  
Un agent titulaire a passé avec succès l’examen professionnel de rédacteur et le dossier de promotion 
interne a été accepté par le Centre Départemental de Gestion. Il occupe d’ores et déjà des fonctions dont la 
polyvalence et la technicité justifie de la catégorie B. 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
Considérant que la création d’un poste de rédacteur (catégorie B) correspond à un besoin du service 
administratif, 
Sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire, 
DECIDE de créer un poste de rédacteur et de supprimer concomitamment le poste d’adjoint administratif 
principal de 1ère classe occupé actuellement par l’agent. 

 
08-07-N8 : Gratification de stage à la Base de Lois irs  
Un jeune homme a effectué un stage à la Base de Loisirs dans l’équipe d’entretien espaces verts. Compte 
tenu de son implication, il est proposé de lui verser à une gratification exceptionnelle de 30 % du SMIC. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
DECIDE de verser à M.Rémy BOZON une gratification de stage d’un montant de 634 € représentant 30 % 
du SMIC durant sept semaines de stage. 
 
Finances  
 
08-07-N9 : Frais de transport M.Caillet  
Monsieur CAILLET s’est rendu à Paris le 25 juin 2008 pour un rendez-vous avec le Général Parayre, 
Directeur de la gendarmerie nationale, concernant le projet de nouvelle gendarmerie. Un nouveau rendez-
vous a été fixé, toujours à Paris, avant la fin juillet pour finaliser ce dossier. 
 
Il est demandé au Conseil communautaire d’autoriser le remboursement des frais de transport SNCF 
engagés d’une manière générale par le président pour défendre l’intérêt de la communauté. 
 
Considérant le caractère exceptionnel de ces déplacements, 
Considérant qu’ils dépassent le cadre habituel de l’indemnisation des élus, 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
AUTORISE par 30 voix contre 4 et 5 abstentions le remboursement des frais de transport engagés par 
Monsieur CAILLET pour les déplacements hors du département nécessités par les besoins de l’EPCI. 
 
08-07-N10 : Date d’entrée en vigueur des indemnisat ions des membres du bureau  
Le Conseil communautaire a fixé les taux d’indemnité associée aux délégations de fonctions le 17 avril 
2008. Il a été omis de mentionner la date d’entrée en vigueur du versement de ces indemnités. Il est 
proposé de fixer la date d’effet au 17 avril 2008, date de la décision. 
 
Vu la délibération n°08-04-17-N1 du 17 avril 2008 r elative au régime indemnitaire des membres du bureau, 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
MODIFIE ladite délibération, 
FIXE la date d’effet du versement des indemnités de fonction des membres du bureau au 17 avril 2008. 
 
08-07-N11 : Audit financier  
Une consultation par Marché à Procédure Adaptée a été diligentée auprès de cinq cabinets indépendants 
spécialisés en vue de la réalisation d’un état des lieux et de l’établissement d’une prospective mettant en 
évidence les marges de manœuvre de la Communauté de communes. L’estimation s’élevait à 15 000 € HT 
Après discussion, il apparaît qu’une partie du travail peut être effectué à moindre coût en interne. Le coût de 
l’étude serait ainsi ramené à 13 150 € HT, soit 15 727 € TTC. Le cabinet proposé est KPMG. 
 
M.PICHAT demande si ce travail ne pourrait pas être effectué par les services du Trésor. 
 

Il est précisé que les services du Trésor dispose d’outils performants en matière d’analyse rétrospective, 
mais que la prospective suppose des méthodologies d’une autre nature et un engagement de 
responsabilité qui n’entre pas dans la mission de l’Etat. 
 



M.VIVIAN juge que le travail pourrait être réalisé en interne et que la prospective n’apporte rien en raison 
des fortes incertitudes pesant sur l’avenir. Il précise qu’au bout du compte, s’il n’est pas possible d’assumer 
le financement simultané de la gendarmerie et de la piscine, il faudra bien faire un choix. 
 

M.SIMONDANT explique que le recours à un cabinet extérieur permet d’enrichir l’analyse interne, de la 
confronter à l’expérience d’un cabinet disposant d’une expérience nationale et de références 
abondantes et diversifiées. Les choix ne se réduisent pas à l’investissement. Il faut déterminer les 
marges possibles en matière de fiscalité (TPU et taxes locales) et d’emprunt, mesurer les 
conséquences de ces paramètres et définir ensuite les limites que le conseil se fixe pour assurer 
correctement les missions existantes et éventuellement, de nouvelles actions. 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
DECIDE par 36 voix pour et 3 abstentions de réaliser cette étude, 
AUTORISE le Président à signer le contrat avec le cabinet KPMG pour un montant de 13 150 € HT 
S’ENGAGE à procéder aux décisions modificatives budgétaires s’y rapportant 
 
08-07-N12 : Décisions modificatives sur le budget g énéral  
Les modifications ont trait : 

- A l’achèvement du tirage de l’emprunt 2005 et aux versements devant intervenir dans l’exercice 
2008 tant en remboursement du capital qu’en frais financiers. 

- A la prise en compte de l’acquisition du logiciel informatique de gestion des activités enfance et 
jeunesse 

- A l’ajustement des dépenses d’acquisition pour le réseau des médiathèques et à leur inscription 
en section d’investissement 

 
L’équilibre est assuré par diminution des crédits affectés aux dépenses imprévues. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
Adopte les décisions modificatives suivantes : 

 
08-07-N13 : Décisions modificatives sur le budget a nnexe ordures ménagères  
Pour le budget ordures ménagères, il faut intégrer les conséquences comptables de l’échange d’un 
nettoyeur haute pression contre un modèle plus performant. La reprise, inférieure au prix neuf, nécessite un 
ensemble d’écritures complexes. 



Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
Adopte les décisions modificatives suivantes : 

 
 
08-07-N14 : Autorisation de signer le marché de tra nsport et d’élimination ou de recyclage des 
matériaux collectés à la déchèterie  
Une consultation doit être lancée pour le transport et l’élimination des matériaux collectés à la déchèterie. Il 
est demandé au Conseil communautaire d’autoriser le Président ou son délégataire à signer le marché dans 
la limite d’un montant de 300 000 € HT pour quatre années. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
AUTORISE le Président à signer le marché de transport et d’élimination ou de recyclage des matériaux 
collectés à la déchèterie dans la limite d’un montant de 300 000 € HT pour 4 ans 

 
08-07-N15 : Autorisation de signer le marché d’acha t de DVD pour le réseau de médiathèques  
Une consultation a été réalisée dans le cadre d’un marché à procédure adaptée à bons de commande pour 
l’achat de DVD pour le réseau de médiathèques. Il sera demandé au Conseil communautaire d’autoriser le 
Président ou son délégataire à signer le marché dans la limite d’un montant maximum annuel de 10 000 € 
HT, soit un total de 40 000 € HT sur la durée du marché.  
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
AUTORISE le Président à signer le marché d’achat de DVD dans la limite d’un montant de 40 000 € HT 
pour 4 ans. 
 
08-07-N16 : Vote du tarif pour le bâtiment d’accuei l de groupes « Le Ramiol » à la Base de Loisirs  
Il est demandé au Conseil communautaire de se prononcer sur les tarifs de location du bâtiment «Le 
Ramiol » pour les particuliers. Ils seraient les suivants :  

- d’avril à mi-juin et septembre : 150 € par jour. 
- de mi-juin à fin août : 250 € par jour. 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
DECIDE d’appliquer les tarifs décrits ci-dessus pour la location du bâtiment « Le Ramiol » aux particuliers. 
 
M.VIVIAN trouve anormal que les pensionnaires de l’IMPRO de Meyrieu n’aient pas un accès facilité à la 
base de loisirs. 

Les tarifs sont fixés de manière générale et applicables de manière égalitaire. Il n’est pas possible 
d’opérer de distinctions qui ne seraient pas applicables à l’ensemble des usagers. Des propositions ont 
été déjà formulées mais elles n’ont pas été concrétisées. G.SAUNIER prendra contact avec l’IMPRO 
pour faire le point. 

 
08-07-N17 : Base de Loisirs : opération « ALICE »  
Il est demandé au Conseil communautaire de valider une convention avec le groupement du comité 
d’entreprise « ALICE » permettant l’accès de la Base de loisirs à tarif réduit pour les enfants. La perte de 
recette devrait être compensée par un surcroit de fréquentation. 



 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
AUTORISE le Président ou son délégataire à signer la convention avec le groupement de comités 
d’entreprise « ALICE » 
 
Echange de terrain avec OTOR  
L’avis des domaines n’étant pas parvenu à la communauté, ce point est retiré de l’ordre du jour. 
 
08-07-N18 : Exonération de TPU pour les librairies  
La librairie BELLOTTO a sollicité la Communauté de communes pour bénéficier d’une exonération de taxe 
professionnelle.  
Cette demande est fondée sur l’article 1464 I du Code général des Impôts créé par la Loi n°2007-1824 d u 
25/12/2007 « I.  Les collectivités territoriales et leurs groupements dotés d'une fiscalité propre peuvent, par 
une délibération de portée générale prise dans les conditions définies à l'article 1639 bis A, exonérer de 
taxe professionnelle les établissements réalisant une activité de vente de livres neufs au détail qui disposent 
au 1er janvier de l'année d'imposition du label de librairie indépendante de référence ».  
Il est demandé au Conseil communautaire de se prononcer sur l’exonération de TPU pour les librairies 
remplissant ces conditions. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
DECIDE l’exonération de TPU pour les librairies remplissant les conditions décrites dans l’article 1464 I du 
Code général des Impôts. 
 
Voirie  
08-07-N19 : Acquisitions d’emprises à Artas  
Il est demandé au Conseil communautaire d’autoriser le Président ou son délégataire à procéder aux 
acquisitions des emprises nécessaires à la réalisation du carrefour Hameau La Radoire sur la commune 
d’Artas. Les propriétaires concernés sont les suivants : 

- Mme GONIN 
- Carrière et Voirie 
- Mme QUERLIOZ 
- M. CHENAVIER 
- M. GOMEZ 
- M.Mme PIOLAT 

 
Le prix au mètre carré proposé sera de 0.35 € et de 0.50 € pour les parcelles subissant une emprise 
importante. La superficie totale est estimée à 5 755 m2, ladite surface sera ajustée après bornage du 
géomètre. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
AUTORISE le Président ou son délégataire à signer les actes notariés s’y rapportant. 
 
08-07-N20 : Demande d’aides financières au titre de s dégâts d’orage  
Les communes d’Artas et Saint-Jean-de-Bournay ont subi des dégâts sur les voiries lors des orages. La 
remise en état est estimée à : 

- 5 871.68 € HT pour la commune de Saint-Jean-de-Bournay 
- 24 541.49 € HT pour la commune d’Artas 

 
Il est demandé au Conseil communautaire de solliciter des aides financières auprès du Conseil général de 
l’Isère et de l’Etat au titre de la DGE. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
SOLLICITE des aides financières auprès du Conseil général de l’Isère 
SOLLICITE des aides financières auprès de l’Etat au titre la DGE 

 
08-07-N21 : Demande de subventions pour des aménage ments de voirie  
Il est demandé au Conseil communautaire de solliciter des subventions auprès du Conseil Général de 
l’Isère concernant les aménagements de voirie suivants : 

- commune de Meyrieu les Etangs  : aménagement de trottoirs et ralentisseurs aux abords de 
l’école pour un montant estimé à 15 424.76 € HT 

- commune de Chatonnay :  
ralentisseurs pour un montant estimé à 8 751 € HT  
zone de stockage de bus pour un montant estimé à 9433.26 € HT 
 

- commune de Meyssiez : aménagements de sécurité aux abords de l’école pour un montant estimé 
à 12 626.62 € HT 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
SOLLICITE des subventions auprès du Conseil général de l’Isère pour le dossier décrit ci-dessus. 



 
 
 
Enfance et jeunesse  
 
08-07-N22 : Aide à projet  
Un projet de chorale de jeunes se met en place en partenariat avec sept collèges du Nord Isère. Le collège 
Fernand Bouvier en fait partie. Cette démarche collective à caractère culturel peut s’intégrer dans les axes 
d’actions se rapportant à la socialisation des jeunes.  
Il est demandé au Conseil communautaire de se prononcer sur l’opportunité d’une subvention de 300 €, en 
faveur du Foyer Socio-Educatif du collège Fernand Bouvier. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
DECIDE de verser une subvention au Foyer Socio-Educatif du collège Fernand Bouvier à hauteur de 300 €. 
 
Information diverses  
 
Information sur la demande d’étude en vue d’une éve ntuelle adhésion de la commune d’Eclose  
Il est donné lecture d’un courrier de la commune d’Eclose sollicitant l’avis de notre EPCI sur une éventuelle 
adhésion. La commune propose une méthodologie en trois étapes : état des lieux et comparaison avec la 
CAPI, rencontre et visite sur place, description du fonctionnement futur. Le document est accompagné 
d’une délibération antérieure au renouvellement électoral exprimant la préférence pour la CAPI. 
 
Le Conseil communautaire émet un accord de principe pour fournir les informations voulues à la commune 
d’Eclose. Il considère toutefois que les services communautaires ont déjà consacré beaucoup de temps à 
cette question. Les éléments déjà connus permettent de cerner les enjeux : ils ne sont pas d’ordre financier 
mais plutôt stratégique. Il charge le président d’exposer à la commune d’Eclose le nécessaire engagement 
que demande le ralliement à l’une ou l’autre des intercommunalités. 

 
Questions diverses  
 
M.BARALE demande que les animations mises en place grâce au financement de la DDJSS, très 
appréciées des familles, soient reconduites et que la communauté double sa participation pour compenser 
le désengagement de l’Etat. 
 
M.MANDRAND se plaint des délais de paiement des mandats aux entreprises. 
 

M. le trésorier indique que les mesures de restrictions sur le traitement des mandats sont levées. Le 
délai global de paiement concerne autant l’ordonnateur que le comptable qui doivent unir leurs efforts 
pour opérer les règlements le plus rapidement possible. Le délai actuel en perception ne dépasse pas 
17 jours. 
 

Mme ROBERT signale des feux sur la zone d’activité des Basses-Echarrières. 
 

L’arrêté préfectoral doit être interprété avec souplesse en zone rurale. Les excès sont à signaler à la 
gendarmerie. 
 

La zone d’activité du Pré de la Barre souffre d’une absence de désherbage. 
 

Les consultations ont pris du retard. Tout devrait maintenant rentrer dans l’ordre. 
 

En l’absence de question nouvelle, la séance est levée. 


